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FT294 – Tringle d’escalier 

 

 
Tube  

 

 
 

Embout 
 

Piton 

Descriptif 

Ensemble composé d’un tube, de deux pitons et de deux embouts. 

Conçu pour embellir et sécuriser des escaliers en maintenant fermement les tapis sur 

les marches. 

 

Domaine d’emploi 

Usage en intérieur uniquement. 

Trafic tertiaire. 

 

Matières 

• Laiton poli 
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Références 

Modèle Eléments Référence 

Kit avec tube de 80 cm 

1 tube 

+ 2 pitons 

+ 2 embouts 

73 80 000 

 

Mise en œuvre 

• Recouper le tube à la longueur désirée. 

Attention : une fois les embouts insérés dans le tube, ils dépassent de 16 mm 

de chaque côté. 

• Visser les embouts dans le support. 

• Emboîter les embouts dans le tube. 

• Mettre en œuvre le revêtement dans l’escalier. 

• Glisser le tube dans un des pitons, puis dans l’autre. 

 

Entretien 

Utiliser un produit spécifique pour laiton. 

Ne pas vernir le profilé. 

 

 

Dinac est une marque déposée de la société Dinac 
Le montage ou l’utilisation du produit Dinac décrit dans le présent document implique des 
connaissances particulières et ne peut être réalisé que par un professionnel compétent. 
AVERTISSEMENT 
Avant toute utilisation, il est recommandé de réaliser des tests et/ou de valider la bonne adéquation 
du produit au regard de l’usage envisagé. Les informations et préconisations inclues dans le 
présent document sont inhérentes au produit Dinac concerné et ne sauraient être appliquées à 
d’autres produits ou environnements. Toute action ou utilisation des produits faite en infraction de 
ces indications est réalisée aux risques et périls de leur auteur. Le respect des informations et 
préconisations relatives aux produits Dinac ne dispense pas de l’observation d’autres règles (règles 
de sécurité, normes, procédure, etc.) éventuellement en vigueur, relatives notamment à 
l’environnement et aux moyens d’utilisation. La société Dinac, qui ne peut vérifier ni maîtriser ces 
éléments, ne saurait être tenu pour responsable des conséquences, de quelque nature que ce soit, 
de toute infraction à ces règles, qui restent en tout état de cause extérieures à son champ de 
décision et de contrôle. Les conditions de garantie des produits Dinac sont déterminées dans les 
documents contractuels de vente et par les dispositions impératives applicables, à l’exclusion de 
toute autre garantie ou indemnité. 
La société Dinac se réserve le droit de modifier tout ou partie de ce document sans préavis. 
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